
Le Consei l  d 'administration de Échanges et  Sol idarité 44 a
décidé d'annuler  la  fête de la  Sol idarité du 22 août à l 'étang
de Gruel lau.  
Cette décision est  motivée par la  diff iculté à mettre en
place le  contrôle du pass sanitaire autour de l 'étang.

Françoise Richard,  présidente de ES44
 

Prochain Conseil Municipal : 
13 Septembre 2021 à 19h30

Prochaines parutions :
Bulletin Municipal n°4 d'Octobre 2021

La Gazette Treffiolaise n°6 de
Décembre 2021

Date limite de dépôt de vos articles : 
Bulletin : 1er septembre

La Gazette : 15 novembre
à l'adresse suivante :

mairie@treffieux.fr
 

FÊTE DE LA SOLIDARITÉ ANNULÉE

Nous vous invitons à ramasser les déchets
le dimanche 5 septembre 2021. 
Rendez-vous devant la Mairie à 10h00.

Bien cordialement
Le Conseil Municipal des Enfants

LA GAZETTE TREFFIOLAISE05

MESSAGE DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

(sous réserve de restr ict ions l iées à la  cr ise
sanitaire)

 

7 AOÛT
Balade éphémère,  poétique et

Sensoriel le
(aff iche au dos)

 
15 AOÛT

Messe sous la  Hal le de l 'étang de
Gruel lau à 10h30

Suivie du verre de l 'amitié
 

02 SEPTEMBRE
Rentrée scolaire

Écoles La Hulotte et  Notre Dame
 

05 SEPTEMBRE
Ramassage des déchets avec les

enfants du Consei l  Municipal  des
Enfants

 

AOÛT 2021

AGENDA

RENDEZ-VOUS

Lundi  :  fermée
Mardi  :  9h30 à 12h30

Mercredi  :  fermée
Jeudi  :  9h30 à 12h30 

Vendredi  :  9h30 à 13h30

HORAIRES MAIRIE :  Parmi les 10 jardinières instal lées sur le  pont à l 'entrée du bourg,  7 ont disparu,  
 volées ou jetées dans le  Don.
Au delà de la  perte f inancière pour la  commune,  c 'est  le  travai l  des agents du Service
Technique qui  est  réduit  à  néant,  et  notamment le  temps à préparer les jardinières
pour embell ir  notre bourg.  Merci  de respecter leur travai l .

Nous vous rappelons également que la  saison estivale est  bien souvent marquée par
une recrudescence du nombre de vols  et  cambriolages chez les part icul iers .  
Restez vigi lants.

VOL DE PLANTES SUR LA COMMUNE
Jusqu'au vendredi  27 août



ABBARETZ (Extérieur sal le  municipale,  face à la  Mair ie)  :  13 et  19 août 2021.
LA GRIGONNAIS (Extérieur,  sal le  du Mil ’ l ieu)  :  5  et  18 août 2021.
NOZAY (Jardin publ ic)  :  6  août 2021.
PUCEUL (Bois  de la  Savinais)  :  4  et  12 août 2021.
SAFFRÉ (Parc du Château)  :  11 août 2021.
TREFFIEUX (Étang de Gruel lau)  :  9  et  16 août 2021.
VAY (Jardin derrière la  mair ie)  :  2  et  20 août 2021.

Agenda de «  Léone » ,  les  après-midis  de 15 h à 17 h 30 :

LES TEMPS D’ACTIVITÉS AVEC « LÉONE »

CONTACT :  MAIRIE -  14 RUE DE LA LIBÉRATION -  44170 TREFFIEUX  MAIRIE@TREFFIEUX.FR  TÉL.  02 40 51 48 19

LETTRE D'INFORMATION RAPIDE DE LA MUNICIPALITÉ DE TREFFIEUX 
TÉLÉCHARGEABLE SUR LE SITE WWW.TREFFIEUX.FR ET MISE À DISPOSITION À LA MAIRIE ET DANS LES COMMERCES 

Horaires et  fermetures
annuel les du Réseau des

Médiathèques et  des
Bibl iothèques pour l 'été 2021 :

 

Ouvert  de 0 à 121 ans
Gratuit  et  sans inscription.

Vous faites quoi  cet  été  ?  Léone part  en vacances sur le  terr itoire de Nozay et  vous
invite à la  rejoindre.
«  Léone  » ,  c ’est  le  nom de notre nouveau camion d’animation it inérant.  I l  v ient
remplacer notre caravane et  se promènera tout l ’été sur  les  7 communes du terr itoire
de Nozay.
À chaque rencontre,  retrouvez des jeux en bois ,  des jeux de société,  pour petits  et
grands,  des atel iers  bricolage,  des jeux d’adresse et  sportifs ,  des jeux d’évei l  ou tout
simplement un endroit  pour se poser,  boire un café,  discuter et  se rencontrer .

AVIS AUX PROPRIETAIRES DE CHIEN
Nous rappelons que la  divagation des chiens est  interdite conformément à l ’art ic le
L211-19-1 du Code rural .  Chaque propriétaire est   tenu de maintenir  son animal  dans
l ’enceinte de sa propriété.  
De plus,  l ’art ic le 1385 du Code civi l  dispose que " le propriétaire d’un animal ,  ou celui
qui  s ’en sert ,  pendant qu’ i l  est  à  son usage,  est  responsable du dommage que l ’animal
a causé,  soit  que l ’animal  fût  sous sa garde,  soit  qu’ i l  fût  égaré ou échappe".  

Tout chien en divagation pourra être sais i  et  confié au refuge où le  propriétaire
devra al ler  le  chercher et  s ’acquitter  des frais  de garde.


